
POLICE  MUNICIPALE  -  REGLEMENTATION  DE  LA  CIRCULATION  RUE  MENGIN 
DURANT UN DEMENAGEMENT NECESSITANT LE STATONNEMENT D’UN 19 TONNES

Le Maire  de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges, Chevalier de la Légion d’Honneur, 

-  VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Livre 2, Titre 1 : Police, Chapitre 1 :  
Dispositions générales - Chapitre 2 : Police municipale, notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2, 
et Chapitre 3, Section 1 : Police de la circulation et du stationnement, articles L.2213-1 et L.2213-2,

- CONSIDERANT que ce déménagement nécessite des mesures de sécurité provisoires,

ARRETE 

Article  1 :  A  compter  du  mardi  27  avril  2011,  et  jusqu’à  la  fin  des  travaux  de  
déménagement au 14 rue Mengin, nécessitant le stationnement d’un 19 tonnes, 

- En venant de la rue de l’Orient, il sera interdit de tourner à gauche vers la rue 
Mengin.

Article  2 :  La signalisation  temporaire  et  la  déviation  seront  mises  en place  par  les 
services techniques de la Ville.

Article 3 : Le  Directeur Général des Services, le Commandant  de Police, le Directeur 
des Services Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Saint-Dié-des-Vosges, le 19 avril  2011
   

        Pour le Maire,
    L’Adjoint délégué,

                    Antoine SEARA
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